
 
 

L’Info de Saint-André                                                                                                                
122-A, rue Principale Saint-André 

Journal municipal au service de la collectivité 
Courriel : munand@bellnet.ca 

15 mars 2017 ______________________________________________ Numéro CINQUANTE-CINQ 

 
      2017-03-15                  L’Info de Saint-André                          Page 1/8                                   www.standredekamouraska.ca 

 

 
Heureux d’un printemps qui me chauffe la couenne...  

 
 

Reconnu comme une pratique traditionnelle aussi bien qu’une activité commerciale, le temps des sucres s’inscrit plus que 
jamais dans les mœurs culturelles des Québécois. Ce n'est pas différent à Saint-André. Avec la venue du printemps, il est 
une source de plaisir intarissable, un motif de fierté et d’enracinement identitaire, puis une belle occasion de se sucrer le 
bec. À la cabane, bien sûr, mais hors les bois devant le Centre de loisirs. À voir les mines réjouies et les bouches remplies, 

ce devait être bon.  
 

Les érablières ont recommencé à couler. La 
preuve, une première activité organisée par le 
Comité des Loisirs pour marquer le début de la 
semaine de relâche. Cette tire sur la neige se 
tenait le dimanche 5 mars dernier devant le 
Centre de Loisirs et était l’affaire de Nathalie 
Lemieux de l’Érablière Lemieux. 
 

Pendant tout l’après-midi, nous avons circulé 
autour des tables montées pour mettre en 
valeur la richesse de la tire d’érable sur neige. 
Une cinquantaine de personnes, toujours 
accompagnées de jeunes sont venues se sucrer 
le bec.  Bienvenue au printemps! 
 
⇐Crédit photo : Mario Ouimet 
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Résumé de la séance spéciale du conseil municipal du 28 février 2017 (le PV est disponible sur le site Web de la 
municipalité).   
Le conseil a modifié le budget pour réduire les tarifs pour les utilisateurs des réseaux eau potable et eaux usées et 
exempter les propriétaires de terrains desservis par les réseaux d’aqueduc et d’égouts, mais non construits situés 
dans la zone inondable.                                                                                        Source : Gervais Darisse 

Un citoyen assistait à la séance.                                                                                                                                                                                                                                   
 

Résumé de la séance ordinaire du conseil municipal du 7 mars 2017 (le PV est disponible sur le site Web de la 
municipalité). En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 
 
1. Déposé la liste permanente des propriétés pour la vente pour taxes dues par la MRC et mandaté Claudine 

Lévesque ou Guylaine Caron pour enchérir et acquérir au nom de la municipalité lors de la vente publique; 
2. Adopté la liste des dépenses incompressibles; 
3. Autorisé la municipalité de Saint-Alexandre à transmettre à Recyc-Québec et à la MRC les données de cueillette;  
4. Décrété qu’avril est le mois de la jonquille et le mois pour appuyer la cause de la lutte contre le cancer; 
5. Formulé une demande d’aide financière de 30,000 $ au député Norbert Morin pour l’entretien du réseau routier local; 
6. Autorisé la municipalité à demander une aide financière dans le cadre du programme d’aide aux immobilisations du MCC 

pour les travaux prévus à la bibliothèque; 
7. Autorisé la directrice à assister au congrès de l’Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) en juin; 
8. Autorisé le passage du Tour des jeunes Desjardins Bas-Saint-Laurent (tour cycliste) le 21 mai 2017; 
9. Autorisé le passage du Défi Vélo de la Fondation soins palliatifs André-Côté le 1er juillet 2017; 
10. Accepté de présenter la rencontre photographique du Kamouraska de 2017 au Parc de l’Ancien-quai au coût de 650 $;; 
11. Mandaté l’ingénieur Régis Potvin à faire en 2017 les levées de niveau sur l’aboiteau rehaussé en 2012; 
12. Autorisé la préparation d’un dépliant (1000 unités) pour appuyer la lutte aux insectes piqueurs au montant de 400 $; 
13. Donne un avis de motion concernant l’implantation d’éoliennes domestiques et mandaté la MRC à préparer le règlement; 
14. Autorisé la municipalité à demander une subvention au programme Desjardins-Jeunes au travail;  
15. Autorisé l’accueil d’un groupe de Place aux jeunes le 18 mars 2017 et accordé un montant de 200 $ pour le souper; 
16. Achat de 12 paniers de fleurs pour le village au montant de 540 $; 
17. Autorisé le paiement du transport scol. (300 $) de 2 élèves situés dans la zone dangereuse à moins de 0.8 km de l’école; 
18. Adopté un règlement déterminant le rayon de protection entre les sources d’eau potable et les opérations visant 

l’exploration et l’exploitation d’hydrocarbures dans le territoire de la municipalité de Saint-André; 
19. Désigné Guy Vaillancourt  responsable au niveau local en matière de gestion des cours d’eau; 
20. Autorisé la production de 2000 brochures concernant l’aboiteau de Saint-André au montant de  
21. Recommandé Benoît Ouellet (bénévole pour le cahier d’hommage qui sera produit par l’Info dimanche à Pâques;  
22. Autorisé la mise en place d’un service de premiers répondants sur les îles relevant de la Société Duvetnor Ltée; 
23. Recommandé à la MRC de verser une aide financière de 500 $ provenant du Fonds de développement des municipalités du 

Kamouraska (FDMK) au Comité de lutte contre les insectes piqueurs; 
24. Informé la CPTAQ que la demande de Machineries Alain Ouellet n’était pas conforme aux règlements municipaux; 
25. Autorisé la municipalité à demander un avis juridique sur certains aspects du déglaçage des cours d’eau; 
26. Accordé un don de 150 $ à l’Unité Domrémy de St-Pascal pour la supporter dans sa mission. 

 
  Quatre citoyens assistaient à la séance                                                                                  Source : Gervais Darisse                                                                     

         
Message aux utilisateurs du réseau d’eaux usées 
                        Objets que l’on retrouve dans les eaux usées des stations de pompage et qui ne 

devraient pas y être : 
        Dosettes de médicaments (devraient être mis au recyclage); 

Pelures de banane, cœurs de pomme (devraient être mis au putrescible); 
Serviette hygiénique  et enveloppe pour tampon: (devraient être mis aux 

vidanges). Cela bloque les pompes. 
   
Recommandation : Ne jetez pas aux égouts ce qui DOIT aller dans les bacs! 
 

***Produits pétroliers : il est interdit d’en rejeter dans le réseau d'eaux usées  car ils sont détectés 
à l’analyse mensuelle de laboratoire. Faites attention! Cela risque de nous coûter cher.  

 
Source : Municipalité de Saint-André 
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Activités du Centre-femmes à venir 
• Une chronique Toast et Café ayant pour sujet « Perceptions et croyances : invention ou 

réalité? » aura lieu le jeudi 30 mars à 9 h  
• Thé-causerie le mardi 11 avril à 13 h 30 « Le jeu des horloges » sera le sujet de cette causerie. 
• Une activité de bricolage aura lieu le jeudi 20 avril à 13 h 30. Inscrivez-vous avant le 18 avril, places limitées. 

Possibilité de faire une autre séance le matin si le nombre d’inscriptions le permet. 
Les activités se déroulent au Centre-Femmes au 710 rue Taché à St-Pascal. Inscrivez-vous au 418-492-1449. 
www.lapasserelledukamouraska.org 

 

 

Dîners de retraités : leurs repas sont de belles occasions de fraterniser! 
 

L’hiver est trop long. Vous vous ennuyez! Vous avez raté les repas de 
retraités de cet hiver. Pas de quoi paniquer! Il y en a deux autres à venir. 
De quoi parle-t-on pendant ces dîners? On jase, on échange, on se félicite 
pour sa belle forme. Ces dîners servent à resserrer les liens. Cet hiver, les 
dîners ont lieu tous les derniers mardis du mois. Vous voulez rencontrer 
des retraités pas pressés, vous voulez échanger avec des gens à la 
retraite, venez dîner avec nous!    
 
Les repas ont lieu à l’Hôtel Le Manoir de Saint-André aux dates 
suivantes : mardi 28 mars et mardi 25 avril. Au plaisir de vous y 
rencontrer. Pour informations et réservation, contactez M. Ghislain 
Ouellet au 493-2271. Et pourquoi pas vous?   
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Concours de lecture Réinvente ton été 
Choisis parmi plus de 1000 projets. 

Bravo pour cette performance! 
Vos idées d’inventions scientifiques 

seront à l’honneur dans tout le 
Bas-St-Laurent cet été. 

⇐François Hanon et Annabelle Bouchard ⇒ 
 

 
 

 
 

PARCOURS de Roch Michaud : décédé le 15 janvier dernier, Roch Michaud nous a légué un 
magnifique témoignage de courage et d’amour de la vie. La Biblio remercie la famille Michaud 
pour ce don de livre. Le volume inséré dans la collection locale est disponible depuis peu. « Ce 
récit est un merveilleux voyage dans le paysage. On y respire le vent, le ciel et les odeurs ». Ce 
passionné du vélo a tenu un journal de bord d’une lutte sans merci contre le cancer. Ce 
témoignage d’un natif de St-André est inspirant et très touchant.  
_________________________________________________________________________________________________________ 
 

La généalogie vous intéresse? 
Message de M. Jacques Côté, Directeur général du Réseau biblio du Bas-St-Laurent 

 
Je suis heureux de vous annoncer que la ressource électronique « Mes Aïeux » est maintenant accessible sur notre portail CRSBP. 
 
MesAieux.com est un site québécois de généalogie qui fournit à ses 800 000 membres de nombreux services de recherches 
généalogiques. Il vise autant les chercheurs expérimentés que les personnes qui débutent, ou qui ont peu de temps à consacrer à 
leur généalogie. Pour ces derniers, MesAieux.com permet de faire leur arbre généalogique en quelques clics. 
 
Depuis ses débuts, MesAieux.com est partenaire de la Société de Généalogie des Cantons de l’Est, une des plus importantes 
sociétés de généalogie au Québec. Viennent s’ajouter à la liste : Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Bibliothèque et 
Archives Canada, plusieurs autres sociétés de généalogie, ainsi que, plus récemment, la Bibliothèque de Québec. De plus, 
MesAieux.com est recommandé par la prestigieuse New England Historic Genealogical Society, la plus ancienne société de 
généalogie sur le continent, fondée en 1845. 
 
Le site propose aux utilisateurs une base de données unique, regroupant des données généalogiques sur les paroisses du Québec 
depuis leur fondation jusqu’à tard au XXe siècle, et couvrant également une partie de l’Ontario, du Manitoba, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l’Alberta. Les données utilisées proviennent de sources fiables. Le processus de contrôle de 
qualité utilisé permet d’éliminer les doublons et les incohérences, de corriger les erreurs, et de constituer des fiches de familles 
intégrées. 
 
l’Accès est très simple : à partir du portail du Réseau BIBLIO du Bas-St-Laurent : http://www.reseaubibliobsl.qc.ca/  il suffit de 
cliquer sur l’icône « Mes aïeux », s’identifier avec son numéro d’abonné et inscrire son NIP. Venez vous inscrire à la Biblio, c’est 
gratuit.                                                                                                                                                                     

  Source : Micheline Rodrigue 
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Comité citoyen pour le contrôle des moustiques 
 
C’est le temps de l’année pour installer vos nichoirs à oiseaux insectivores, ainsi que vos cabanes à 
chauve-souris, prédateurs de moustiques. 
 
Dans le dernier Info St-André, nous vous avons présenté 3 nichoirs. Vous trouverez des plans de nichoirs 
à la bibliothèque municipale et sur internet. Vous pouvez aussi commander des nichoirs en vous 
adressant à Doris Tessier au 418-493-2158.  

 
Voici quelques informations utiles pour leurs installations chez vous : 
• Le nichoir ouvert attire l’hirondelle rustique, le merle d’Amérique et le moucherolle phébi. Il faut le fixer sur un mur, sous la 

corniche d’un bâtiment, situé le plus possible près d’un boisé ou d’un arbre. Le moucherolle aime être près de l’eau. 
• Le nichoir à hirondelle bicolore attire aussi le merle bleu de l’est. Parfait pour les milieux urbains, ruraux ou boisés. On le fixe 

sur un piquet de clôture, à un arbre, sur un poteau, de préférence à une hauteur de 1,5 à 4,5 mètres ou de 4 à 14 pieds. 
• Le nichoir pour la mésange à tête noire convient aussi pour le troglodyte familier. On peut le suspendre à une branche 

d’arbre ou le fixer sur l’arbre en utilisant des lattes de bois et des fils de fer autour des lattes pour ne pas blesser l’arbre, ou 
directement sur un mur. La hauteur doit être de 1,8 à 4,5 mètres soit de 5 à 14 pieds.  

 
Choisir un endroit le plus calme possible, ni en plein soleil, ni à l’ombre complète. Le trou d’envol doit être à l’opposé des vents 
dominants, suggestion : sud, est-sud-est, lorsque c’est possible. Des entretiens sont nécessaires et doivent se faire tous les 
automnes. Il suffit de retirer l’ancien nid pour éviter les maladies et les parasites. Brosser le nichoir sans utiliser de produits 
ménagers. Espacer le plus possible vos nichoirs. 
 
La cabane à chauve-souris n’est pas un nichoir, mais un gîte de transition après l’hibernation. Elles y passeront la belle saison avec 
leurs petits. Il est préférable de l’exposer au sud, sud-est et de 2 à 3,2 mètres de haut minimum, soit de 6 à 10 pieds, sur des 
bâtiments, des arbres, près d’une mare ou dans votre jardin si vous êtes certains de ne pas les déranger. Le comité citoyen vous 
remercie de participer au contrôle des moustiques pour le mieux-être de tous.  
À venir : Une invitation à une rencontre de lancement de la saison. Date et lieu à confirmer. Un dépliant sur l’élimination des nids 
de ponte des moustiques chez soi. 
 
Source : Jacques Bodart, 418-363-0564, jacq.bodart@gmail.com 
 
Source : Guide technique d’aménagement des boisés et terres privées pour la faune : no.9 Installation de structures pour favoriser 
la petite faune. Plans de nichoirs. http://www.fondationdelafaune.qc.ca/initiatives/guides_pratiques/ 

 
     

AVIS DE CONVOCATION  
St-André, 15 mars 2017 

À tous les membres, conformément à l’article 11 des Règlements généraux, j’ai le plaisir de vous convoquer à 
l’Assemblée générale annuelle de la Corporation Domaine Les Pèlerins. Cette rencontre se tiendra le samedi 8 avril 
2017 dans la grande salle du Centre communautaire de Saint-André à 10 h 30. Par la suite, un goûter sera servi. Je 
vous prie de prendre connaissance de l’ordre du jour ci-joint. Déjà 20 ans que la Corporation Domaine Les Pèlerins 
poursuit le développement du milieu.                                                                                   Micheline Rodrigue, secrétaire 

 

 Changement d’heure : changement de piles 
Dans la nuit du 11 au 12 mars, nous passerons à l’heure avancée. Profitez de ce changement 
d’heure pour vérifier le fonctionnement de vos avertisseurs de fumée. L’avertisseur de fumée 
doit être disposé au bon endroit et de la bonne manière. Idéalement, un avertisseur de fumée 
sera situé dans un corridor, près des chambres à coucher. Notons que dans la majorité des 
règlements municipaux, il est exigé d’installer un avertisseur de fumée par étage dans une 
maison ou encore un par logement. 
 
Précisons également qu’un avertisseur de fumée possède une date de péremption. « Un 
avertisseur de fumée a une durée de vie de 10 ans. Vérifiez sa date de fabrication. Elle est 

inscrite sur l’appareil. Un avertisseur de fumée datant de plus de 10 ans doit être remplacé. Ces mesures peuvent vous sauver la 
vie en cas d’incendie. 
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Offre d’emploi 
Animateur/trice de 

terrain de jeux 
 
Tu as envie de vivre une expérience enrichissante et valorisante? Voici ce que la Municipalité de St-André t’offre cet été, une 
grande place pour ta créativité, ton imagination, un été à l’extérieur et toutes tes fins de semaine libres!! Sous la responsabilité de 
la coordonnatrice du terrain de jeux et de la responsable des loisirs, tu seras la personne responsable de planifier, d’organiser et 
d’animer une programmation quotidienne d’activités stimulantes et variées. Tu collaboreras avec la coordonnatrice pour prendre 
en charge un groupe de 10 à 25 enfants, âgés entre 5 ans et 12 ans. Tu dois aussi assurer leur encadrement et leur sécurité en tout 
temps. 
 
Tes journées 
— Planifier, organiser et animer une programmation quotidienne d’activités pour les enfants sous ta responsabilité; 
— Assurer en tout temps la sécurité et l’encadrement des enfants sous ta responsabilité; 
— Participer à la planification et à la réalisation de la thématique estivale et des activités spéciales; 
— Vérifier l’état sécuritaire et la propreté des sites d’animation, des équipements et du matériel; 
— Effectuer toute autre tâche jugée pertinente. 
 
Tes atouts 
— Tu as 16 ans ou plus avant le début du terrain de jeux. 
— Tu as une expérience pertinente en animation auprès des enfants (si non, envoi nous quand même ton CV) 
— Tu es disponible pour travailler à temps complet du 26 juin au 11 août 2017; 
— Tu es partant(e) pour participer à une formation d’animateur durant une fin de semaine au mois de juin; 
— Tu as ou désire participer à la formation santé et sécurité. 
 
Tes compétences 
— Tu as le sens des responsabilités 
— Tu es dynamique 
— Tu as un bon esprit d’équipe 
— Tu es débrouillard(e) et créatif (ve) 
 
Conditions salariales : 10,96 $/heure, 37 heures par semaine, du lundi au vendredi. 
 
Ça t’intéresse? N’hésite pas et fait nous parvenir ton curriculum vitae au plus tard le 6 avril 2017 par courrier électronique à 
munand@bellnet.ca ou au bureau municipal de St-André au 122A rue Principale, St-André, G0L 2H0.  
Seuls les candidats retenus seront contactés pour une entrevue. 

Source : Charlyne Cayer, conseillère municipale responsable du Comité de Loisirs 
 

Les 20 ans du recyclage 
 
Il y a maintenant 20 ans, en janvier 1997, débutait la collecte porte-à-porte des matières recyclables 
dans les MRC de Kamouraska et de Rivière-du-Loup. Co-éco, qui se nommait alors Corporation 
environnementale de la Côte-du-Sud, menait la campagne de sensibilisation entourant ce nouveau service. Le nom de cette 
campagne était Opération trésor, avec comme slogan Moi j’embac! Auparavant, le service de récupération en place était par 
apport volontaire, c’est-à-dire que les citoyens devaient se rendre dans certains points de dépôts pour déposer leurs matières 
recyclables.  
 
Au Kamouraska, c’était 550 tonnes de matières qui étaient récupérées en 1995 et presque deux fois plus lors de l’implantation de 
la collecte porte-à-porte en 1997. Aujourd’hui la MRC de Kamouraska récupère près de 2600 tonnes par année. Pour 2020, 
l’objectif est de récupérer 70 % du plastique, verre et métal et 100 % du papier et carton dans la MRC de Kamouraska.   
 
Voilà comment on change une société en vingt ans seulement!   

Source : Co-éco 
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À conserver 

NOUVEAUTÉS 
2017 

DANS LES 
ÉCOCENTRES 

Ouverture :  
semaine du 18 au 22 avril 

Matériaux 
secs  

Maintenant 
acceptés GRATUITEMENT 

Déchets 
Maintenant  

acceptés AVEC DES 
FRAIS 

ATTENTION 
MATIÈRES REFUSÉES AUX 

ÉCOCENTRES : 
• Les ordures domestiques (utilisez 

votre bac de déchets) 
• terre contaminée, souche 

d’arbres,  
• produits contenant amiante, 

produits d’usage industriel ou 
commercial,  

• déchets biomédicaux 
pathologiques et radioactifs, etc. 

• résidus contenant des BPC 
• produits explosifs et armes 
• plantes exotiques envahissantes 

(berce du Caucase, roseau 
commun, herbe à poux, etc.) 

• Bardeau d’asphalte (sans le 
papier goudronné) 

• Gypse (gyproc) 
• Miroir (sans cadrage) 
• Vitre (sans cadrage) 
• Verre trempé 
• Mélamine 
• Céramique 
• Clapboard de masonite  
• Toilette et lavabo en 

porcelaine, etc. 

• Papier goudronné 
• Laine minérale 
• Toile de piscine 
• Caoutchouc 
• Plastique rigide 
• Revêtement de 

vinyle 
• Prélart 
• PVC 
• Fibre de verre 
• Clapboard de vinyle 

 

 
Soirée d’information sur les 
impacts du RCI 195 
À la demande du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de lutte contre les 
changements climatiques, la MRC de Kamouraska 
a adopté un Règlement de contrôle intérimaire 
qui a pour effet de changer de manière très 
importante les règles d’urbanisme applicables 
pour la plupart des contribuables de la zone du 
village. Le sujet vous intéresse. Pourquoi un tel 
règlement? Qu’est-ce qui le justifie? Sommes-
nous les seuls visés? Vous vous interrogez sur ce 
qui sera éventuellement autorisé, possible à 
certaines conditions, interdit? Vous avez des 
projets de travaux. Vous ne savez pas si un permis 

de construction est requis. Cette séance d’information devrait vous en apprendre davantage. Il y aura deux réunions pour 
tout le Kamouraska, l’une à Saint-André le 19 avril et l’autre le 21 avril. 
 
Où : Centre communautaire de Saint-André, 122 rue principale 
Quand : mercredi 19 avril 
Intervenants : Élus, employés de la MRC 
Sujets : Le règlement 195 adopté par la MRC le 8 février 2017 et entrant en vigueur 60 jours après. 
Invités : tous les contribuables et intéressés de la zone concernée 

Crédit photo : Claude Morin                                                                                           Plus d’infos : Gervais Darisse 418-866-8336 
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L’hiver qui s’en va! À quand le printemps? 

Crédit photo : Mario Ouimet 

ACTIVITÉS mars-avril (Ne manquez pas les assemblées à venir) 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 
1 18 mars SAM 17 h Accueil de la caravane Place aux jeunes, centre comm. Gervais (866-8336) 
2 22 mars MER 10-19 h Livraison de la boîte fraîcheur (Centre communautaire) Louise (371-1820) 
3 25 mars SAM 15 h 30 Spectacle de magie, théâtre des Prés, St-Germain  Loïc  
4 25 mars SAM 19 h Relais au flambeaux au Parc de la Madone (température??) Charlyne (363-0517 
5 27 mars LUN 19 h 30 Assemblée générale ann. Club des 50 ans et +, St-André Lise [493-2308] 
6 28 mars MAR 11 h 30 Dîner mensuel de retraités au Manoir St-André  Ghislain [493-2271] 
7 30 mars JEU 9 h Conférence : Perceptions et croyances au Centre-femmes  492-1449 
8 4 avril MAR 19 h 30 Séance publique Conseil municipal [centre comm.],  Claudine [493-2085] 
9 5 avril MER 10-19 h Livraison de la boîte fraîcheur [Centre communautaire] Louise [371-1820] 

10 8 avril SAM 10 h 30 Assemblée générale Corp. Domaine Les Pèlerins Katerine [493-2142 #1175] 
11 11 avril MAR 13 h 30 Causerie « Le jeu des horloges » au Centre-femmes  492-1449 
12 19 avril MER 19 h 30 Séance information sur la zone inondable Claudine [493-2085] 
13 20 avril JEU 13 h 30 Activité de bricolage, inscription avant le 18 avril Centre-f 492-1449 
 
 

 

Prochaine publication le 15 avril 2017. Envoi des articles en fichier Word pour le 1er avril 2017 par courriel à 

munand@bellnet.ca     Pour information sur le journal, carte professionnelle ou publicité : Direction générale de la municipalité au 
418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs auteurs. Ce journal est produit en régie à la municipalité. 

  


